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FLASH INFO

MUNICIPALES 2026 : COMMENT VOTER PAR PROCURATION ?

Vous serez absent(e) pour les prochaines élections municipales des 15 et 22 mars 2026 ? Vous 
pouvez donner procuration à un autre électeur de votre choix. Le jour des élections, celui-ci devra 
se déplacer dans votre bureau de vote pour voter à votre place.

Le service MaProcuration.gouv.fr simplifie grandement la démarche :
•	 Saisissez votre demande en ligne en quelques minutes.
•	 Validez votre identité :

	➝ Soit en vous rendant à la gendarmerie ou au commissariat avec votre référence de dossier.
	➝ Soit de manière 100 % dématérialisée si vous possédez une Identité Numérique certifiée 	

	 via France Identité.

Le saviez-vous ? Depuis  2022, votre mandataire n’a plus besoin d’être inscrit dans la même commune 
que vous. Il doit simplement venir voter dans votre bureau de vote le jour du scrutin.



Tout type de bruit, domestique ou lié à une activité 
professionnelle, culturelle, sportive, de loisirs… ne doit pas 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage, de jour comme 
de nuit (cf. Arrêté n°2014043-0013 du 3 avril 2014 modifiant 
l'arrêté préfectoral n°2008-D-278 du 15 juillet 2008 portant 
réglementation des bruits de voisinage). 

QUELQUES RAPPELS DES RÈGLES DE BON VOISINAGE...

Pour les particuliers, les appareils bruyants comme les 
outils de bricolage ou de jardinage sont autorisés :
• Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30,
• Le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h,
• Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h.

Pour les professionnels, lors des interventions liées à leur 
activité, les bruits de chantier sont autorisés :
• Du lundi au samedi (sauf jours fériés) : entre 7h et 20h, 
exception faite aux interventions d’utilité publique urgente.

Tapage nocturne : lorsque que les bruits sont occasionnés 
entre 22h et 7h du matin, cela est considéré comme du 
tapage nocturne et les sanctions peuvent être très sévères.

LES RÈGLES DE BON VOISINAGE

Avec les beaux jours, la végétation reprend ses droits ! 
Nécessaire au bon filtrage des eaux de pluie, la végétation 
spontanée n'en demeure pas moins problématique 
lorsqu'elle empiète sur les trottoirs et gêne la circulation 
des piétons et autres usagers. La commune rappelle que 
l'entretien et notamment le désherbage des pieds de murs 
relève de la responsabilité des propriétaires ou occupants 
des logements concernés.

Ces derniers sont ainsi tenus de balayer les feuilles, 
fleurs, fruits provenant d'arbres à proximité plus ou moins 
immédiate, sur les trottoirs, jusqu'au caniveau, en veillant 
à ne pas obstruer les regards d'eaux pluviales et à les 
dégager autant que possible. Ces règles sont applicables 
au droit de la façade ou clôture des riverains, pour les 
trottoirs, sur toute leur largeur, ou - s'il n'existe pas de trottoir 
- à un espace de 1,20 m de largeur à partir du mur de 
façade, de la clôture ou de la limite de parcelle.

Important : le désherbage doit être réalisé par arrachage 
ou binage. Le recours à des produits phytosanitaires est 
strictement interdit.

ENTRETIEN DES TROTTOIRS ET PIEDS 
DE MUR

Empêchez la caca-tastrophe ! 

Les déjections canines dans les 
espaces verts dégradent les 
plantations et compliquent le travail 
des agents. Rappelons que chaque 
propriétaire doit les ramasser. 
Un geste simple et civique pour 
préserver la propreté de la ville.
Ne pas ramasser c'est s'exposer à 
une amende de 135 € ! 



HIP-HOP, EST-CE BIEN SÉRIEUX ? - 6e Dimension
VENDREDI 6 MARS - 20h30 - Les Ondines  > Danse
Tout public (dès 6 ans) - Durée : 1h | Tarifs : 13 € / 10 € / 7 €

SAISON CULTURELLE 2025-2026

À MES AMOURS - Adèle Zouane (Bajour)
SAMEDI 21 MARS - 20h30 - L'Atelier des Arts vivants
> Seule-en-scène
Tout public (dès 12 ans) - Durée : 1h10 | Tarifs : 13 € / 10 € / 7 €

VOS RENDEZ-VOUS À LA MÉDIATHÈQUE

PANIER-LECTURE 3-6 ANS // Samedi 14 mars, 10h30 
NOUVEAU RENDEZ-VOUS : Des histoires pour bien débuter le week-end ! 
Gratuit - Sur inscription

RENCONTRES BD ET ATELIERS BD // 28-29 mars, les Ondines
Rendez-vous les 28 et 29 mars pour les 19èmes Rencontres BD aux Ondines ! 
Des ateliers seront proposés par votre Médiathèque.

EXPOSITION "DU ROMAN À LA BD" // jusqu'au 28 mars à la Médiathèque

Le Groupe Scolaire du Chemin Vert vous invite à ses portes ouvertes le vendredi 13 mars de 17h à 19h.

Pour rappel, les inscriptions sont ouvertes pour l'année 2026/2027 et depuis le 1er septembre 2025,  
s’effectuent directement en mairie.
+ d'infos : www.change53.fr ou 02 43 53 20 82 - Directrice de l'école : 02 43 53 69 36

LE GROUPE SCOLAIRE DU CHEMIN VERT VOUS OUVRE SES PORTES

PEAU D'HOMME - La Salamandre
DIMANCHE 29 MARS - 17h - L'Atelier des Arts vivants
> Théâtre d'objet
Famille (dès 9 ans) - Durée : 50 min | Tarif : 6 €
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Conseil Municipal, 20h30 

Vendredi 6 :
"Hip-Hop, est-ce bien 
sérieux ?", 20h30, les 
Ondines
Samedi 14 :
Panier lecture 3-6 ans 
10h30, Médiathèque

Dimanches 15 & 22 :
Élections municipales

Du 16 au 21 : Semaine 
de la Petite Enfance

Samedi 21 : 
"À mes Amours", 
20h30, l'Atelier 
des Arts vivants

L'école Sainte-Marie organise ses portes ouvertes le vendredi 20 mars de 17h à 19h. 
+ d'infos : www.ecole-sainte-marie-change.fr ou 02 43 53 26 47

PORTES OUVERTES À L'ÉCOLE SAINTE-MARIE

INFORMATIONS ET RÉSERVATIONS : SAISONCULTURELLE.CHANGE53.FR

Vendredi 27 : Soirée jeux 
18h30, Ludothèque

Samedi 28 et dimanche 29 : 
19èmes Rencontres BD, les 
Ondines

Dimanche 29 : "Peau 
d'Homme", 17h, l'Atelier des 
Arts vivants
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L’ACTUALITÉ DES ASSOCIATIONS

US CHANGÉ JOGGING

Les Foulées Changéennes : sport, convivialité et solidarité
L’US Changé Jogging organise le 26 avril 2026 les Foulées Changéennes, un rendez-vous sportif incontour-
nable ouvert à tous les amoureux de la course à pied. Deux parcours seront proposés afin de permettre 
au plus grand nombre de participer : un 10.1 km accessible à tous et un 23.6 km pour les coureurs les plus 
aguerris. Au-delà du défi sportif, cette course se veut également solidaire. Pour chaque participant, 1 € sera 
reversé à l’association « Une main tendue pour Hugo », qui soutient Hugo, un petit garçon atteint du syn-
drome de Gemin 5. 
Pour que cet événement se déroule dans les meilleures conditions, les organisateurs lancent également un 
appel aux bénévoles. Toute aide sera précieuse, que ce soit en tant que signaleur, à l’organisation ou sim-
plement pour offrir un peu de son temps le jour de la course. Chacun peut contribuer à la réussite de cette 
manifestation conviviale. Coureurs, bénévoles ou simples spectateurs, venez nombreux participer et soute-
nir cette belle initiative locale portée par l’US Changé Jogging.

LA P'TITE RÉCRÉ
L’association organise une bourse aux vêtements/matériel de puériculture le week-end du 6 au 8 mars. Un 
vide-grenier spécial enfants aura également lieu le dimanche 5 avril. En donnant une seconde vie aux vête-
ments et aux jouets de vos enfants, vous offrez aux tout-petits des spectacles qui les émerveillent.
Pour plus d'information : laptiterecre53810@gmail.com

THÉÂTRE DE L'ONDE
La troupe du Théâtre de l'Onde présentera à l'Atelier des Arts vivants une comédie de Didier Caron "Le 
duplex" les vendredi 6 mars - 20h30,  samedi 7 mars - 20h30, dimanche 8 mars - 15h, mardi 10 mars - 20h30, 
vendredi 13 mars - 20h30, samedi 14 mars - 20h30 et dimanche 15 mars - 15h.
Synopsis : Les Berger habitent au sixième et dernier étage d’un immeuble parisien. Ils se sentent bien dans 
leur appartement, tellement bien qu’ils aimeraient agrandir leur espace et rêvent de récupérer celui des
Tissandier, leurs voisins du dessous afin de se créer un joli duplex... Mais les Tissandier ne comptent pas dé-
ménager, les Berger vont donc utiliser tous les moyens possibles pour arriver à leur fin ! 
Infos et réservation : 06 14 57 44 40

US CHANGÉ FOOTBALL 

Samedi 7 mars - Match de notre équipe fanion (Régional 1) contre St Julien Divatte, coup d'envoi 18h au 
Stade Auguste Dalibard
Samedi 21 mars - Match de notre équipe fanion (Régional 1) contre La Roche sur Yon VF, coup d'envoi 18h au 
Stade Auguste Dalibard
Samedi 28 mars - Match de notre équipe réserve (Régional 3) contre Château Gontier FC, coup d'envoi 18h 
au Stade Auguste Dalibard

LA BONNE ENTENTE

Jeudi 5 mars à partir de 9h30 - Matinée conviviale hareng ou jambon grillé, salle des Nymphéas et des Ro-
seaux. S'inscrire à l'Association la Bonne Entente Changéenne, place des Combattants à Changé.

RANDONNÉE PÉDESTRE
L'association randonnée propose les sorties suivantes :
- Dimanche 15 mars à Pontmain : Rdv derrière la mairie de Changé à 9h. Circuits matin à 10h et après-midi à 
14h30. Repas à Pontmain sur inscription.                       
- Mardi 3 mars à Gesnes : 14h - Circuit : Panoramas sur une crête - 8 km. Rdv au plan d'eau du port à 13h15.
- Mardi 17 mars à Louverné : 14h - Circuit : Reliefs et chemins - 10 km bocagers.  Rdv au plan d'eau du port à 13h30.
- Mardi 31 mars à Fromentières : 14h - Circuit de Fromentières - 10 km. Rdv au plan d'eau du port à 13h30.
- Marche Nordique : les jeudis 5, 12, 19 et 26 mars et les samedis 7, 14, 21 et 28 mars. Rendez-vous à Changé au 
parking du plan d’eau pour le samedi à 14h, pour le jeudi à 9h.
Pensez à prendre votre licence, un gobelet et une tenue adaptée. + d'info : www.randochange53.wixsite.com


